
 COMMUNE DE VICHERES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

-- 
L'an deux mil vingt-trois, le premier juin à vingt heures, le Conseil municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de monsieur MORAND 
Gérard, maire. 
Sont présents : M. MORAND, M. CHAUMETON, M. RICHARDEAU, M. LAUVERGNAT, M. 
LETOURNEUR, Mme QUENENSSE, M. BEREAU, M. FOURMY, Mme COTTEREAU              
Secrétaire de séance : M. BEREAU 
Membre(s) absent(e)(s): Mme AMAND est absente            
         Mme MARTINE donne pouvoir à Mme COTTEREAU  
------------------------------------------------------------- 
Le dernier compte-rendu est approuvé. 
 

TRAVAUX : 
 
Chemin de l’Epinay : Le maire a reçu un nouveau devis pour l’enduit bicouche qui n’a pas été prévu dans le 
précédent devis et dans notre demande de FDI 2023. Un mail a été envoyé par le Maire à Monsieur Silly 
et au département afin de remédier à cet oubli en demandant d’annuler le dossier du chemin du cimetière 
pour couvrir les frais supplémentaires. En effet le devis s’élève à 7140.50€HT et le dossier de FDI de 
chemin du cimetière à 6870€HT. 
 
Point conteneurs : Actuellement trois personnes déléguées par le SICTOM passent dans le village pour 
mettre à jour leurs données afin de délivrer des poubelles jaunes pour le tri, d’informer et de répondre 
aux questions des habitants sur la nouvelle organisation du SICTOM en 2024.  
 
Enfouissement des réseaux : Des relevés ont été faits pour les travaux d’enfouissement des réseaux. 
Numéris 21 a demandé par mail une autorisation afin d’implanter 2 poteaux ENEDIS rue de la petite 
vigne et impasse des frênes, une réponse a été faite les informant des travaux d’enfouissement en 
septembre 2023. Numéris 21 reviendra vers nous après la réalisation des travaux. 
  

URBANISME : 
 
Un CUa au nom d’Actaperche pour la vente Beaugrand-Charon d’une grange. 
 
Un CUa au nom d’Actaperche pour la vente Nouhaut-Brothelande à la Borde aux Galibourg. 
 
Un CUa au nom d’Actaperche pour la vente Coeuret-Cochin et Lasnier d’une maison. 
 
Une déclaration préalable au nom de LENFANT Philippe pour la transformation d’un garage en buanderie 
à Brieure. 
 
Une déclaration préalable au nom de Chevalier Arnaud pour une modification extérieure de la maison à la 
hérissière. 
 
Une déclaration préalable au nom de la société Neway pour l’installation de 12 panneaux photovoltaïques 



chez Monsieur Geoffroy au petit Montaigu 
 

COMPTE RENDU DIVERSES REUNIONS : 
 
Energie 28 :  
Approbation des comptes administratifs et du budget. Une convention a été signée avec ENEDIS 
concernant l’échange d’informations sur les réseaux électriques. 
Un nouveau service a été créé pour l’aide à l’économie d’énergie. Les bornes pour le 
rechargement des voitures électriques ne sont pas rentables car il y a très peu de rechargement. 
  
Parc Naturel du Perche : En 2025, le Parc naturel régional du Perche va se doter d’une nouvelle 
charte, qui fixera les nouveaux objectifs à l'horizon 2040 sur la base d'un projet commun. Cette 
révision de la Charte du Parc est un moment essentiel pour l'avenir des Percheronnes et des 
Percherons. 
 

DIVERS : 
 
Assainissement des maisons de bourg :  
Suite au problème d’assainissement dans le bourg principalement rue de la Forge et place de la Gare, le 
SPANC a fait un rapport afin d’établir une liste des résidences dont l’assainissement n’est pas conforme 
ou inexistant. Une réunion avec le sous-préfet et le département est prévue le 8 juin à 14h afin de voir 
les travaux et les aides possibles pour résoudre ce problème. 
 

QUESTIONS DIVERS : 
 
Le maire propose d’abattre les frênes malades le long de l’ancienne voie ferrée pour éviter leur chute. 
 
Le recensement de la population de Vichères est prévu en 2024, il faudra recruter un agent. 
 
Le Maire n’a pas fait faire de devis pour les jeux extérieurs. 
 
Une ventilation assainissement va être mise à la salle des fêtes. 
 
Madame Martine et Mme Amand souhaite que les réunions de conseil aient lieu un autre jour de la semaine 
car leur profession ne leur permet pas d’être présentes le jeudi. Le jeudi a été choisi, le soir de la 
permanence, afin d’éviter des allers/retours de la secrétaire de mairie et afin que le plus grand nombre 
de conseillers soit disponibles.  
 
Afin de fêter le départ à la retraite de Madame Letourneur un pot est prévu le 28 juin à 19h. 
 
Prochaine réunion le 31 Aout 2023 
 

Levée de séance à 21h45 


